


















CALR du 26 juin 2024-Déclaration FSU 

 

 

Cette CALR se tient  dans un moment de basculement possible de notre démocratie , dramatique pour 

l’ensemble du pays, dramatique pour les Services Publics , en particulier le Service Public 

d’Education , ses élèves et ses personnels. 

La FSU n’a eu de cesse d’alerter , dans  toutes les instances , sur les reculs démocratiques en cours , 

sur les atteintes aux principes républicains d’égalité , de fraternité et de liberté , y compris dans  les 

choix de politiques éducatives toujours plus excluantes et toujours plus régressives. 

Elle continuera à combattre toute orientation de tri social, de discrimination , d’appauvrissement  de 

l’offre de formation y compris en ce qui concerne les langues vivantes ou régionales. 

Elle continuera à combattre toute mise en cause de la liberté pédagogique et de mise au pas des 

personnels. 

Elle continuera à combattre pour les langues régionales toute conception identitaire et défendra 

toujours une vision humaniste  d’ouverture aux autres et au monde de langues régionales accessibles 

à toutes et tous dans l’enseignement au public , avec des moyens dédiés et une formation des 

personnels à la hauteur. 



CONSEIL ACADÉMIQUE
DES LANGUES RÉGIONALES

26 juin 2024

Ce deuxième Conseil Académique des Langues Régionales de l'année scolaire 2023-
2024 se tient dans un contexte national particulier pour ne pas dire incertain voire
délétère pour tous ceux qui sont attachés aux valeurs et à l'école de la République. 

La reconnaissance tardive du picard et du flamand occidental comme langues
régionales a, après des décennies de négligence, permis une relance de leur pratique
via l'apprentissage scolaire. C'est un chantier important et de longue haleine qui s'est
ouvert pour encourager et sauver une pratique devenue trop rare au quotidien et dont
les bienfaits sont pourtant reconnus désormais. Pour autant, ce nouvel élan pourrait
pâtir des choix « prioritaires » tels qu'exprimés par certains en matière d'éducation
nationale. 

L'histoire chaotique des langues régionales, du rabaissement systématique de leurs
locuteurs aux errements, parfois, de leurs ardents défenseurs et à la crainte des
tentations séparatistes, les débats encore houleux sur le sujet et les clivages trans-
partisans montrent que dans ce domaine, rien n'est jamais tout à fait acquis. Le
français, langue régionale devenue dominante, est et doit rester la langue commune à
tous, mais le bilinguisme régional ne devrait pas être vécu comme une menace pour
la citoyenneté et le sentiment d'appartenance à la République (sauf à croire que les
Bretons, par exemple, se seraient moins bien battus pour la France dans les tranchées
de 14-18 au motif qu'ils parlaient peu ou mal le français à l'époque...) 

On le sait tous ici, les langues régionales sont une façon de plus de ciseler et
d'enrichir la pensée de leurs locuteurs et ne peuvent qu'aider à s'ouvrir au monde et
aux autres. 

L'UNSA-Éducation veillera toujours à ce que la pratique d'une langue régionale ne
soit jamais un enjeu de séparatisme scolaire et que la promotion de cet enseignement
ne soit jamais celle du repli sur soi identitaire ou d'un passé fantasmé. 

Les langues régionales, tout comme les langues d'origine ou étrangères, sont une
chance pour tous ceux qui les pratiquent et les maîtrisent. Outre le trésor patrimonial
qu'elles représentent dans un pays qui peut s'enorgueillir d'en parler plusieurs
dizaines, elles sont, avant tout, un pont entre les gens, transfrontalier souvent, et un
autre regard porté sur la richesse née de la diversité du monde. 
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Madame	le	Recteur,	mesdames,	messieurs,	les	membres	du	CALR,	
Voilà	deux	ans	et	demi	que	la	circulaire	relative	à	l’enseignement	des	langues	et	cultures		
régionales	a	intégré	le	flamand	occidental,	le	picard	et	d’autres	langues	régionales.	
Depuis	cet	évènement,	la	deuxième	année	scolaire	s’achève	et	la	réunion	d’aujourd’hui	
est	l’occasion	de	vous	faire	remonter	plusieurs	axes	de	progrès	pour	l’enseignement	du	
flamand	occidental.	
Nous	savons	que	le	défi	n’est	pas	facile	d’ajouter	une	matière	pour	laquelle	aucun	
enseignant	n’avait	été	formé	par	l’Education	nationale	et	par	nos	Universités.	
Nous	vivons	la	même	situation	qu’ont	connue	en	leur	temps	les	autres	langues	
régionales	qui	ont	été	admises	à	cet	enseignement.	
3	éléments	doivent	être	réunis	pour	réussir	ce	défi	:	

1. Recruter	des	enseignants	volontaires		
2. Les	former	à	cette	nouvelle	matière	
3. Définir	un	plan	de	développement	pluriannuel	

A	ce	jour,	si	nous	apprécions	les	efforts	entrepris	par	les	services	de	l’Education	
nationale,	force	est	de	constater	que	ces	trois	sujets	n’ont	pas	atteint	le	niveau	que	nous	
attendions	après	2	ans.	
Le	recrutement,	nous	le	savons,	est	délicat	car	les	candidats	à	l’enseignement	d’une	
langue,	pour	laquelle	ils	n’ont	pas	bénéficié	d’une	formation	universitaire,	font	office	de	
pionniers.	Or	la	formation	qu’ils	attendent	tant,	n’est	pas	encore	effective	et	que	dire	de	
la	formation	au	flamand	occidental	dont	les	bases	ne	sont	pas	encore	jetées.	
Cette	situation	les	perturbe	et	à	cela	s’ajoute	le	faible	nombre	d’heures	d’enseignement	
qui	amène	certains	volontaires	à	jeter	l’éponge	car	ils	ne	peuvent	se	contenter	d’un	
temps	de	travail	très	partiel	qui	les	projette	dans	un	statut	de	précarité	sociale.	
Il	faut	donc	former	rapidement	et	tout	mettre	en	œuvre	pour	les	amener	vers	un	temps	
plein	si	tel	est	leur	souhait.	
Cela	amène	au	plan	de	développement	pluriannuel.	Lors	d’une	entrevue	récente	avec	
Mme	Lauer,	M.	Colson	et	M.	Gallagher,	nous	avons	proposé	une	montée	en	charge	dans	
un	certain	nombre	d’écoles	situées	à	proximité	des	collèges	où	le	flamand	occidental	est	
enseigné	afin	de	pouvoir	porter	les	effectifs	de	collège	à	des	niveaux	suffisants	pour	
envisager	sereinement	les	années	collège	et	les	années	lycée.	Nous	souhaitons	que	ces	
propositions	soient	rapidement	prises	en	compte	et,	pour	certaines	d’entre	elles	dès	la	
rentrée	2024	afin	de	proposer	des	quotas	horaires	plus	importants	aux	enseignants	:	
ceux	qui	interviennent	et	ceux	qui	intègreront	le	processus.	
Nous	espérons	que	la	prochaine	année	scolaire	verra	déployer	une	formation	à	la	langue	
régionale	en	formation	continue,	une	formation	universitaire	via	un	DU,	un	plan	
pluriannuel	de	progression	en	nombre	d’écoles	et	établissements	et	en	nombre	d’élèves	
et	des	quotas	horaires	correspondant	aux	souhaits	des	enseignants.	
Nous	sommes	à	vos	côtés	pour	travailler	ensemble	sur	ces	sujets.	
	


